
L’AMORTISSEMENT 
 

 
 

 
 
 
Les immobilisations ont, comme on l’a dit plus haut, une durée d’utilisation – ou durée de vie théorique – qui 
est répartie sur plusieurs années et qui varie selon l’investissement. À titre indicatif, voici quelques-unes des 
durées d’immobilisation habituellement constatées et généralement utilisées en comptabilité : 
Constructions, bâtiments : de 20 à 50 ans. 
Agencements, installations industrielles : 10 ans. 
Machine industrielle : de 5 à 10 ans. 
Mobiliers : 10 ans. 
Véhicules : 5 ans. 
Matériels de bureau : 5 ans. 
Ordinateurs et logiciels : 3 ans. 
Par rapport à ces durées de vie habituellement constatées, les entreprises ont toutefois une certaine liberté 
de choix. 



 

 

 
 



 

 
Sur le plan comptable, lʼamortissement se calcule selon deux méthodes : 

- la méthode de lʼamortissement linéaire, cʼest-à-dire un étalement égalitaire de la valeur amortissable de lʼimmobilisation sur sa 

durée dʼutilisation ; 

- la méthode de lʼamortissement calculé en fonction de paramètres dʼutilisation de lʼimmobilisation (fonction de la production 

réalisée ou du nombre dʼheures dʼutilisation) : cette méthode plus difficile à mettre en œuvre et est très rarement utilisée.  

 

Sur le plan fiscal, lʼamortissement se calcule selon deux méthodes : 

- lʼamortissement linéaire, cʼest-à-dire un étalement égalitaire sur la durée de vie (dite durée dʼusage) estimée de lʼimmobilisation ; 

- lʼamortissement dégressif, tel quʼil est prévu par lʼarticle 39 A du CGI, le taux dʼamortissement dégressif étant obtenu en multipliant 

lʼamortissement linaire par des coefficients variables suivant la durée dʼutilisation de lʼimmobilisation. 

Aux termes du 1 de l'article 39 A du CGI, les taux d'amortissement dégressif sont obtenus en multipliant les taux d'amortissement 

linéaire par un coefficient fixé à : 

- 1,25 lorsque la durée normale d'utilisation est de trois ou quatre ans ; 

- 1,75 lorsque cette durée normale est de cinq ou six ans ; 

- 2,25 lorsque cette durée normale est supérieure à six ans. 

 

LA COMPTABILISATION DES AMORTISSEMENTS (La dotation aux amortissements) : 

 
Puisque lʼachat de lʼimmobilisation a été comptabilisé en compte de classe 2 (et non en charges), il nʼy a eu à ce stade aucun impact sur le 

résultat de lʼentreprise. Cʼest lʼécriture comptable de la dotation aux amortissements à la fin de lʼannée comptable – qui affecte aux exercices 

concernés les charges relatives à lʼutilisation de lʼimmobilisation – qui va impacter le résultat. Lʼécriture de la dotation aux amortissements, passée 

au journal des OD, va sʼéquilibrer en débitant le compte de charges 681 – Dotations aux amortissements puis en créditant le compte 281 – 

Amortissements des immobilisations corporelles de la même somme. 

 
 

Chaque année, lʼécriture sera identique jusquʼà la fin de lʼamortissement, seule la somme changera : on prendra la somme qui figure sur le 

tableau dʼamortissement pour lʼannée correspondante. Une exception cependant : quand lʼimmobilisation sort de lʼentreprise. 



LA DÉPRÉCIATION 

La dépréciation dʼun actif est la constatation que sa valeur actuelle est devenue inférieure à sa valeur nette comptable. 

La valeur brute dʼun actif est sa valeur dʼentrée dans le patrimoine ou sa valeur de réévaluation 

La valeur résiduelle est le montant, net des coûts de sortie attendus, quʼune entité obtiendrait de la cession de lʼactif sur le marché à la fin de son 

utilisation. La valeur résiduelle dʼun actif nʼest prise en compte pour la détermination du montant amortissable que lorsquʼelle est à la fois significative et 

mesurable. 

La valeur nette comptable dʼun actif correspond à sa valeur brute diminuée des amoissements cumulés et des dépréciations. 

La valeur actuelle est la valeur la plus élevée de la valeur vénale ou de la valeur dʼusage. La comparaison entre la valeur actuelle et la valeur nette 

comptable est effectuée élément par élément. 

La valeur vénale est le montant qui pourrait être obtenu, à la date de clôture, de la vente dʼun actif lors dʼune transaction conclue à des conditions 

normales de marché, net des coûts de sortie. Les coûts de sortie sont les coûts directement attribuables à la sortie dʼun actif, à lʼexclusion des charges 

financières et de la charge dʼimpôt sur le résultat. 

La valeur dʼusage dʼun actif est la valeur des avantages économiques futurs attendus de son utilisation et de sa sortie. Elle est calculée à partir des 

estimations des avantages économiques futurs attendus. Dans la généralité des cas, elle est déterminée en fonction des flux nets de trésorerie attendus. Si 

ces derniers ne sont pas pertinents pour lʼentité, dʼautres critères devront être retenus pour évaluer les avantages futurs attendus. 

 

 


